
 

La mairie de Rouffiac Tolosan propose de donner à titre gracieux du 
compost et du broyat réalisés par le service technique 

municipal,  

aux habitants de Rouffiac Tolosan,  à compter du 15 mars 2021. 

Les dates de possibilité d’enlèvement seront communiquées sur le 
site et par l’application Illiwap une dizaine de jours avant. 

 

Conditions : 

1- Après avoir pris connaissance de la date, prendre RDV à la mairie au 05.61.09.11.27 
(aucune demande ne pourra être satisfaite sans prise de RDV) 

2- Venir sur site (lieu-dit Les Combes) aux dates et horaires précisés. 
3- Présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 
4- Enlèvement par l’intéressé lui-même (manutention et transport), et sous son entière 

responsabilité 

 


